
  



 

 

 

 

 

Avec Viv’Santé Indépendant, profitez : 

- de la négociation du 1er courtier Français indépendant 
pour bénéficier des tarifs les plus compétitifs avec les 
meilleurs niveaux de garanties. 
 

- d’un accompagnement sur-mesure tant à la mise en 
place que dans le suivi de votre contrat avec un 
interlocuteur unique dédié au service commercial. 

 
Parce qu’il est essentiel de vous couvrir en complément du régime obligatoire, SIACI SAINT HONORE vous 

propose de vous accompagner dans la mise en place d’une complémentaire santé. 

 
Viv’Santé Indépendant c’est :  

 

 
 Une offre responsable, conforme à la dernière réglementation du 100 % santé 

Aussi appelée « reste à charge zéro », cette réforme vise à améliorer l’accès aux soins et ainsi 

permettre un remboursement total sur les postes où les restes à charge sont les plus importants. 
Viv’santé Indépendant intègre la prise en charge intégrale* des dépenses des équipements 

optique, dentaire et audiologie conformément au 100% santé. 
 

 Deux formules pour répondre à vos besoins   

Nos experts en assurance individuelle des indépendants vous accompagnent pour vous proposer la 
solution la plus adaptée à votre situation. Deux formules responsables dont vous pouvez déduire 

les cotisations dans le cadre de la loi Madelin. 
 

 Deux options de surcomplémentaires non responsables afin d’améliorer certains 
postes de remboursements.  

Ces options sortent du cadre de la loi Madelin*. 

 
 Si vous employez des salariés  

Vous avez l’obligation de leur proposer une couverture santé obligatoire. Nous proposons des 
garanties identiques à vos salariés dans le cadre d’un contrat collectif obligatoire, Viv’santé 

Entreprise. La tarification est en fonction de la moyenne d’âge de vos salariés. 

 
 L’accès à un service de bien-être et de prévention Easy santé et des services 

d’assistance 
 

 

 
* Loi du 11 février 1994 n°94-126, articles 154 bis et 62 du Code Général des Impôts : 
La loi Madelin permet au travailleur non salarié de déduire fiscalement de leurs 
revenus imposables, sous certaines conditions et limites, les cotisations d’assurance 
versées au titre de leurs assurances complémentaires santé et/ou prévoyance. 
Plafond de déduction santé et prévoyance :  
3,75% du revenu imposable augmenté de 7% du PASS et dans la limite de 8 PASS 
L’auto-entrepreneur et le micro-entrepreneur ne peuvent pas bénéficier de la 
déduction de cotisation dit « Madelin » puisque celui-ci sera réputé inclus dans le 
forfait correspondant à l’ensemble des charges sociales au titre des frais d’activité. 

 

 

 

 
* pour les montures et les verres dit 100% santé. 



 

 

 

 

 

 
 

Vos formules et garanties 
 

Deux régimes responsables au choix de l’entreprise : 

 Un régime avec des garanties d’un bon niveau, la prise en charge des dépassements d’honoraires, de 

la médecine douce et de certains postes non remboursés par la Sécurité Sociale, 
 Un régime premium pour une prise en charge optimale sur l’ensemble des soins y compris ceux non 

remboursés par la sécurité sociale. 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
Votre sur-complémentaire VIV’SANTE INDEPENDANT + 
En supplément du régime R2, vous pouvez souscrire à une sur-complémentaire non-responsable. Vous 
aurez le choix entre deux formules : « Medium » ou « Excellence » vous permettant ainsi un 

remboursement des prestations sur des postes coûteux comme l’optique… 

 
 Régime 2 

 socle obligatoire 
Formule 
MEDIUM 

Formule 
Excellence 

Hospitalisation – honoraires 
dans le cadre de l'OPTAM ou OPTAM-CO 

hors OPTAM ou OPTAM-CO 

   

Soins courants – honoraires médicaux 
Consultations Médecins généralistes/spécialistes – radiologie, 
Echographie, Imagerie, actes techniques médicaux et de spécialité 

dans le cadre de l'OPTAM ou OPTAM-CO 
hors OPTAM ou OPTAM-CO 

   

Optique 
Monture 

   

 
 
 
 

 

Avec Viv’Santé Indépendant, 

bénéficiez d’une couverture 

globale à hauteur de 92 %* de 

vos frais de santé. 
 

 

 

 

 
* remboursements sécurité sociale incluent 



 

 

 

 

 

 
 

 

Vos services d’assistance, de prévention et de téléconsultation 
 
Vous devez vous faire hospitaliser ? Vous êtes en déplacement à l’étranger et devez faire face à une situation 
compliquée ? AXA Assistance vous accompagne 24H/24, 365 jours par an et partout dans le monde pour vous 
apporter des solutions d’assistance sur mesure.  
 
Le programme de prévention digital My Easy Santé vous aide à préserver, améliorer votre santé au quotidien et 
réduire vos facteurs de risque. My Easy santé c’est une appli simple à télécharger, ou accessible sur myeasysanté.fr 
 
Parce dans le contexte actuel, la télémédecine est devenue un enjeu clé dans l’accès aux soins, vous pouvez 
bénéficier en France ou à l’étranger, 24H/24 et 7J/7, de professionnels de santé qui vous apportent une réponse de 
qualité aux questions médicales vous concernant. 

 
VIVINTER, la gestion de votre contrat au quotidien 
 
Votre centre de services  VIVINTER (une marque de S2H) vous accompagne au quotidien dans la gestion de votre 
couverture santé.  
Une équipe de 400 spécialistes est à votre écoute pour vous conseiller et toujours mieux vous satisfaire. Afin de 
garantir des services de qualité et une réponse personnalisée à chacun à ses 1 300 000 bénéficiaires, VIVINTER 
s’inscrit dans une démarche d’amélioration permanente. 
 

 

VIVINTER c’est aussi des fonctionnalités 24h/24 depuis l’espace www.vivinter.fr 

 
Pour les assurés 
 Le suivi des remboursements 
 Le téléchargement et l’impression  de la carte de 

tiers payant 
 La demande d’analyse de devis et de prise en 

charge hospitalière 
 La modification des  données personnelles  
 Une messagerie 

 
 
 

 
 
 
 

 

 
Et une application mobile pour un accompagnement optimal où que vous soyez ! 
Disponible sur Android ou Iphone, téléchargez dès à présent votre application mobile. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un service noté 7,9/10 par plus 

de 230 assurés. 



 

 

 

 

 

 
 


